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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU  5 DECEMBRE 2025 

 
Etaient présents  Madame Myriam HEIMBURGER 

 Messieurs POYER Pascal, SEGISMONT Serge, VASLOT Michel, GUILLOT Dominique, BERNARD 

Grégory, et LEPOIL Arnaud,.  
 

Pouvoirs : Bruno VILLERS à Pascal POYER, Madame Nathalie VUILLOT à Michel VASLOT, Christian ASPAS à 

Serge SEGISMONT 
 

Excusés : Messieurs Bruno VILLERS et Christian ASPAS, Madame Nathalie VUILLOT 
 

Absents : Madame Alexandra LEDUCQ et Monsieur HA Gérard 
 

Date de convocation :  28 novembre 2025 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le 5 décembre à 19 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie 

sous la présidence de Pascal POYER, Le Maire. 
 

Serge SEGISMONT a été élu secrétaire de séance. 
 

 

Le Procès-Verbal de la séance du 7 novembre 2025 a été approuvé  A L' UNANIMITÉ 

 
 

 

N° DELIBERATIONS VOTE 

2025-24 

CLOTURE DU DISPOSITIF MOBILIT’Y PAR LE CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DES YVELINES   

- Accord sur la convention de cession d’un véhicule thermique départemental, à titre 

gratuit 

MAJORITÉ (9 voix contre, 

1 abstention : Dominique 

GUILLOT) 

 

2025-25 

CLOTURE DU DISPOSITIF MOBILIT’Y PAR LE CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DES YVELINES :  

- Résiliation de la convention de mise à disposition du véhicule électrique 

- Résiliation de la convention quadripartite entre la Commune, le CD, Ingénier’Y 

et SYN.  

- Accord sur la convention de cession de l’ombrière photovoltaïque à la 

Commune, pour 1€ symbolique 

MAJORITÉ (7 pour – 1 

contre : Serge SEGISM 

.ONT– 1 abstention : 

Michel VASLOT) 

 


